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Avant-propos

Depuis quelques années, de manière récurrente, il est indiqué dans les rapports de 
jury CRPE que l’on attend des candidats qu’ils manifestent leur engagement dans 
la construction des compétences professionnelles telles qu’elles sont définies 
dans le référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et 
de l’éducation (arrêté du 1er juillet 2013).

L’arrêté du 25 janvier 2021, relatif à la réforme du CRPE, indique clairement qu’une 
dimension fortement professionnalisante est désormais dévolue aux épreuves 
écrites et orales d’admissibilité et d’admission : épreuve d’application (construction 
et analyse de démarches d’apprentissage en sciences et technologie ; histoire, géo-
graphie et EMC ; arts) ; conception et animation d’une séance d’enseignement en 
français et en mathématiques ; analyse et échange à propos de deux mises en situa-
tion professionnelle portant sur l’enseignement et la vie scolaire ; élaboration d’une 
proposition de situation d’apprentissage en EPS.

Au regard de ce constat, nous avons opéré plusieurs choix éditoriaux qui se caracté-
risent par leur originalité, mais aussi et surtout leur volonté de répondre aux réels 
besoins des candidats.

Tout d’abord, par le biais d’éléments historiques, sociologiques, institutionnels et 
pédagogiques contextualisant des cas concrets de vie scolaire et d’enseignement 
à analyser, le choix a été fait de veiller prioritairement à la construction chez le 
candidat des principales compétences professionnelles (C1, C2, C3, C4, C6, 
C10, C11, C12, C13) susceptibles de l’aider à appréhender les deux mises en situa-
tion professionnelle qui lui seront proposées par le jury lors de l’entretien. 

Ainsi, au titre de la projection dans le métier de professeur des écoles, dix situations 
concrètes d’enseignement ou de vie scolaire sont proposées afin d’évaluer la 
capacité de jugement du candidat ainsi que sa maîtrise des droits et obligations 
des fonctionnaires, des exigences du service public de l’éducation et des valeurs 
de la République, conformément à la note de commentaire du MEN du 6 décembre 
2021 (https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid159421/epreuve-entretien-avec-
jury.html).

Par ailleurs, ce manuel propose quelques outils innovants, qui viendront compléter 
et structurer la préparation au CRPE, à savoir :

• un mode d’emploi visuel pour vous orienter dans le manuel ; 
• un test d’autoévaluation générale en début d’ouvrage portant sur l’histoire 

de l’école primaire, les différentes dimensions du système éducatif, les valeurs 
et exigences du service public et de la République ;

• un programme de révisions personnalisé faisant suite à cette évaluation 
générale ;

• 10 thématiques professionnelles incontournables déterminées à partir de 
l’analyse des rapports de jury ;

4794CRPE.indd   7 14/07/2022   12:10
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• des autoévaluations, des applications et des entrainements pour chaque 
chapitre ;

• un index en fin d’ouvrage pour retrouver facilement dans ce manuel toutes les 
notions clés à maîtriser, régulièrement signalées dans les rapports de 
jury.

Les auteurs et moi-même espérons que cet ouvrage ainsi conçu et doté de ses mul-
tiples outils méthodologiques vous permettra de vous préparer efficacement à 
l’épreuve d’entretien professionnel.
Sa mise en œuvre éditoriale n’aurait pas été possible sans l’aide précieuse de Laura 
Boisset, Anaïs Cotelle et Louise Roullier, éditrices, que je tiens ici personnellement 
à remercier.

Marc Loison
Maitre de conférences honoraire, 
docteur en histoire de l’éducation et sciences 
de l’éducation, directeur de l’ouvrage Des conseils 

vos révisions

d’exemples 

les notions
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Mode d'emploi

En début de manuel

QCM  
d’autoévaluation

Pour certaines questions, il peut y avoir plusieurs bonnes réponses.

❶ L’idée d’éducation nationale apparait :
== a. au xviiie siècle
== b. au xixe siècle

== c. au xxe siècle
== d. sous l’Ancien Régime

❷ L’école maternelle n’est plus identifiée comme un établissement d’instruction mais 
comme une maison d’éducation maternelle grâce à :

== a. Marie Pape-Carpantier
== b. Pauline Kergomard

== c. Ferdinand Buisson
== d. Jules Ferry

❸ La mise en place des zones d’éducation prioritaires en France date de :
== a. 1982
== b. 1975

== c. 1963
== d. 2014

❹ Le collège unique est instauré par :
== a. Jean-Marie Berthoin
== b. Michel Debré

== c. Alain Savary
== d. René Haby

➎ Être polyvalent, c’est :
== a. tout savoir
== b. savoir un peu de tout
== c. savoir enseigner toutes les matières d’une manière liée
== d. enseigner de manière interdisciplinaire

❻ Le fonctionnaire est au service :
== a. de l’intérêt général
== b. du bien public

== c. de la République
== d. du gouvernement

 
=
=  

=
=

 
=
=

=
=

 
=  

=  

=  

=  

 
=
=
=

=  

 
=
=

=
=
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Connaitre l’histoire de l’école primaire française

 � Compétence 14 : S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel.
 � Compétence du référentiel de formation  : Comprendre l’histoire du système éducatif et des politiques éducatives à l’école à la lumière des enjeux et questionnements liés aux évaluations internationales et nationales. � Attendu en fin de formation : Exercer une veille à visée de formation/infor-mation en lien avec son métier.

AUTOÉVALUATION
Cochez la bonne réponse.
❶ L’obligation scolaire est portée à 16 ans en :== a. 1936

== b. 1882 == c. 1959
== d. 1989

❷ Qui a posé le principe d’une éducation nationale ?== a. Jean-Jacques Rousseau
== b. Denis Diderot

== c. Caradeuc de la Chalotais
== d. Jean-Baptiste de La Salle❸ Sous l’Ancien Régime, qui est le principal soutien de l’instruction populaire ?== a. L’Église

== b. Les philosophes
== c. Le pouvoir royal
== d. Les pouvoirs civils❹ De quand date le collège unique ?== a. 1936

== b. 1959 == c. 1975
== d. 1989

❺ Qui est à l’origine de la pédagogie fondée sur l’expression spontanée (textes libres) ?== a. Roger Cousinet
== b. Célestin Freinet

== c. Adolphe Ferrière
== d. Ovide Decroly

CORRIGÉS❶ c. 
➋ c. 
➌ a. 

➍ c. 
❺ b. 

→ Cours p. 30

→ Cours p. 22

→ Cours p. 22

→ Cours p. 30

→ Cours p. 34

1
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COURS ENTRAINEMENTS CORRIGÉSAUTOÉVALUATION

COURS
Il n’est pas inutile de rappeler qu’une parfaite connaissance de l’histoire de l’école 
primaire, des grands débats et des lois fondamentales qui l’ont forgée, est attendue 
des candidats au CRPE.

CONSEILS
Pour illustrer et surtout confirmer le propos, citons cet extrait d’un rapport de jury :

« De manière générale, chez la plupart des candidats, si le fonctionnement de l’école 
primaire est généralement connu, en revanche les enjeux liés aux politiques éducatives 
ne sont pas suffisamment bien appréhendés. […] La question du “pourquoi ?” l’existence 
de telle loi, tel règlement reste généralement sans réponse. La compétence 2 du référen-
tiel : “Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éduca-
tif et dans le cadre réglementaire de l’école” (connaitre la politique éducative de la 
France, les principales étapes de l’histoire de l’école, ses enjeux et ses défis, les 
principes fondamentaux du système éducatif et son organisation en comparaison 
d’autres pays européens) s’inscrit pourtant largement dans la finalité de l’épreuve. Si la 
plupart des candidats connaissent les principaux éléments d’organisation et de fonction-
nement de l’école primaire, ils peinent presque toujours à y donner du sens. Cette fai-
blesse est à mettre en relation avec le déficit de connaissances historiques relatives à 
l’évolution du système éducatif, aux grandes étapes, aux grandes réformes et aux 
contextes historiques qui peuvent les expliquer. Sans le support de ces fondements 
culturels, les politiques éducatives sont, dans le meilleur des cas, décrites, mais jamais 
appréhendées sous l’angle de leurs enjeux. Ainsi, les candidats ne peuvent pas expliquer 
la spécificité française de la laïcité. Un pas qualitatif dans la préparation serait franchi 
si les candidats pouvaient passer d’une approche descriptive des faits, des normes ou 
des principes à la compréhension de leurs enjeux » (académie de Lille, session 2014).

Émergence de l’école contemporaine
Bien avant Jules Ferry, avec l’essor de l’imprimerie, la concurrence entre l’Église 
catholique et les Églises protestantes, puis avec le formidable ébranlement éducatif 
des Lumières et la Révolution française, l’institution scolaire se constitue de plus en 
plus nettement comme enjeu social et politique.

A. Le temps des petites écoles

Sous la Renaissance, quelques écoles paroissiales s’emploient à enseigner les rudi-
ments de base : lire et prier, parfois écrire et compter. Avec l’essor de l’imprimerie et 
la concurrence entre l’Église catholique et les Églises protestantes, les petites écoles 
se multiplient durant les xvie et xviie siècles et jouent un rôle décisif dans l’accès au 
savoir.

1

65

contribuent aussi à l’élaboration et à la mise en œuvre des plans d’accompagnement 

personnalisés (PAP) et au suivi des projets personnalisés de scolarisation (PPS). Les 

aides spécialisées peuvent intervenir à tout moment de la scolarité à l’école primaire.

Les aides ont lieu pendant les heures de classe. Selon les besoins de l’élève, ces aides 

peuvent prendre différentes formes :

 – les aides spécialisées à dominante pédagogique : elles ont pour objectifs de 

prévenir et de repérer les difficultés ; elles aident ensuite les élèves à en 

prendre conscience et à maitriser des attitudes et des méthodes de travail qui 

conduisent à la réussite et au progrès dans l’appropriation des savoirs et des 

compétences ;
 – les aides spécialisées à dominante rééducative  : elles concernent les élèves 

pour lesquels il faut faire évoluer le rapport aux exigences de l’école, instaurer 

ou restaurer l’investissement dans les activités scolaires ;

 – le suivi psychologique : à partir de l’analyse de la situation particulière d’un 

enfant, en liaison étroite avec la famille et les enseignants, le Rased recherche 

des solutions adaptées au sein de l’école ou à l’extérieur.

C. Fonctions de quelques autres membres de l’équipe éducative

Membres de l’équipe 

éducative
Fonctions Remarques

Personnels de santé 

(médecin, infirmier)
– actions de prévention 

individuelles et collectives

– promotion de la santé

Ces actions sont menées auprès 

de l’ensemble des élèves scolarisés.

Agents territoriaux 

spécialisés d’école 

maternelle (Atsem)

– hygiène et encadrement 

des enfants
– préparation matérielle 

des exercices

Leurs missions devraient être appelées 

à évoluer dans un proche avenir.

Personnels chargés 

de l’enseignement 

précoce des langues

– enseignement 

des langues vivantes 

étrangères

À terme, l’enseignement des langues 

devra être pris en charge par la majorité 

des professeurs des écoles.

Intervenants chargés 

des activités 
sportives

– apport d’un éclairage 

technique ou d’une autre 

forme d’approche

Ils doivent être agréés par l’IA-Dasen.

Intervenants chargés 

des activités 
artistiques

– contribution à 

l’éducation artistique
Ils doivent être diplômés d’une discipline 

artistique ou posséder une compétence 

professionnelle attestée par la Direction 

régionale des affaires culturelles (Drac).

D. Établissement et rôle des différents conseils

Différentes instances de concertation permettent aux membres de l’équipe pédago-

gique ou éducative de se rencontrer. Elles ont essentiellement comme objectifs 

d’améliorer le travail d’équipe, d’assurer la continuité des enseignements et des 

actions pédagogiques et enfin d’harmoniser les pratiques pédagogiques.

→ Entrainement 13 
p. 73

Dans chaque chapitre

71

l’accomplissement de ses missions. Les parents d’élèves sont membres de la 
communauté éducative (articles L. 111‑3, L. 111‑4 du Code de l’éducation).
Les droits et obligations des membres de la communauté éducative sont définis dans 
la circulaire no 2014‑088 du 9 juillet 2014. Ils peuvent être résumés de la manière 
suivante :

Membres de 
la communauté 

éducative
Droits Obligations

Élèves – accueil bienveillant et non 
discriminant
– garantie de protection contre 
toute violence physique ou morale

– non-utilisation de la violence
– respect des règles de 
comportement et de civilité
– utilisation d’un langage approprié
– respect des locaux et du matériel
– application des règles d’hygiène 
et de sécurité apprises

Parents – représentation au sein du conseil 
d’école
– association au fonctionnement 
de l’école
– organisation d’échanges et de 
réunions régulières par le directeur 
et l’équipe éducative
– information à propos des acquis 
et du comportement scolaire de 
leur enfant

– respect de l’obligation d’assiduité
– respect des horaires de l’école
– respect du principe de laïcité
– respect des personnes et 
des fonctions

Personnels 
enseignants 
et non 
enseignants

– respect de leur statut et de leur 
mission par tous les autres 
membres de la communauté 
éducative
– protection fonctionnelle

– respect des personnes 
de la communauté éducative 
et de leurs convictions
– écoute des parents et réponse 
à leur demande d’informations
– respect des principes 
fondamentaux du service public 
d’éducation

Partenaires et 
intervenants

– respect des principes généraux rappelés ci-dessus
– connaissance du règlement intérieur de l’école

application 10
Quelles sont les fonctions des Atsem ?

application 11
À quels critères les intervenants chargés des activités artistiques doivent-ils répondre ?

application 12
Au sein de la communauté éducative, quels sont les droits des élèves ?

→ Entrainement 12 
p. 73

→ Corrigé p. 75

→ Corrigé p. 75

→ Corrigé p. 76

Un QCM d’autoévaluation pour identifier 
vos forces et vos faiblesses et vous aider 

à organiser vos révisions

Une liste des 
compétences 

et attendus en fin 
de formation pour 

vous fixer 
des objectifs 

d’apprentissage

Des conseils 
pour vous 

guider dans 
vos révisions

Des renvois vers le cours pour vous reporter 
vers les notions non maitrisées

Un QCM pour faire 
le point sur vos 
connaissances

Un cours 
illustré 

d’exemples 
pour bien 
assimiler 

les notions

Des applications pour 
mettre en pratique 

les principales notions

Des renvois 
aux corrigés pour 

vous évaluer

Des renvois 
aux entrainements 
pour approfondir 

votre travail

4794CRPE.indd   9 14/07/2022   12:10



10

 S’entrainer avec des simulations  
d’entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254

 S’entrainer avec un sujet corrigé . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271

1

2

PARTIE 4
Simulations 
d’entretien

273

Index*

* Cet index cible les notions et concepts figurant dans la note de commentaire de l’épreuve 
orale d’admission « entretien avec le jury » (https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid159421/
epreuve-entretien-avec-jury.html) et ceux régulièrement rappelés dans les rapports de jurys.

A

Autorité  13, 24, 37, 39, 48, 58, 84, 85, 
114, 153, 161, 166, 176, 212, 213, 
214, 215, 216, 219, 220, 221, 244, 
247, 259, 266

C

Climat scolaire  57, 63, 67, 75, 91, 164, 
166, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 
181, 183, 202, 203, 213, 231, 256, 
263, 264, 270

Coéducation  57, 67, 68, 69, 70, 96, 
128, 199, 202, 203, 208, 210, 252

Collège unique  20, 30, 43
Communauté éducative  38, 51, 57, 58, 

67, 68, 70, 71, 73, 76, 77, 85, 87, 92, 
166, 174, 177, 181, 202, 232, 251, 
259, 264, 269, 270

Conscience professionnelle  78, 89
Conseil d’école  12, 50, 57, 58, 66, 70, 

71, 72, 73, 188, 217, 265
Conseil de cycle  66, 73, 144, 145, 188, 

193, 265, 269
Conseil des maitres  13, 66, 73, 88, 145, 

188, 265, 269
Continuité des apprentissages  110, 

118, 141, 145, 147, 148, 149, 188, 
194

Continuité pédagogique  66, 73, 148, 
188

Coopération  57, 145, 177, 190, 199, 
208, 210, 242, 251, 252

D

Démarche déductive  109
Démarche inductive  109

Démocratie  221, 242
Déontologie  12, 78, 212, 213, 243
Devoirs  31, 36, 80, 87, 97, 211, 216, 

217, 218, 221
Dignité  48, 86, 242, 265
Discipline  27, 28, 175
Discrimination(s)  16, 83, 86, 88, 89, 

90, 91, 145, 162, 175, 182, 255, 256, 
263, 264, 266, 267, 268, 269

Droit(s)  7, 16, 56, 58, 70, 71, 79, 87, 
88, 93, 97, 153, 162, 211, 213, 216, 
217, 218, 221, 242, 256, 269

Droits de l’homme  81, 88, 89, 90, 95

E

Échec scolaire  13, 15, 41, 42, 45, 49, 
62, 77, 92, 104, 108, 133, 148, 167, 
249, 258

École bienveillante  130, 150, 152
École de la confiance  13, 36, 38, 42, 

43, 45, 48, 52, 54, 76, 119, 133, 152, 
155, 156, 224, 248

École inclusive  13, 43, 54, 150, 156
Éducation nationale (principe)  12, 15, 

20, 22, 23, 45, 48
Éducation prioritaire  43, 52, 53, 54, 

67, 72, 76, 81, 105, 126, 128, 129, 
131, 181, 186, 187, 194, 195, 196, 
203, 209, 211

Égalité  16, 18, 38, 42, 47, 56, 62, 77, 
82, 86, 88, 89, 90, 92, 93, 95, 97, 101, 
103, 104, 105, 114, 119, 131, 145, 
150, 152, 153, 161, 162, 223, 230, 
233, 236, 242, 255, 256, 264, 265, 
267, 268, 269, 270

Enseignement explicite  111, 112, 125, 
127, 129, 131

72

2. Se situer dans les différentes dimensions du système éducatif

ENTRAINEMENTS

QUESTION 1

Quelles sont les politiques éducatives que l’école primaire a connues depuis une quin-

zaine d’années ?

QUESTION 2

Quels sont les grands principes de la politique d’éducation prioritaire ?

QUESTION 3

Quel facteur essentiel est à l’origine de la refondation de l’école de la République ?

QUESTION 4

Quels sont les principes généraux de l’éducation ?

QUESTION 5

Que faut-il entendre par principe de gratuité ?

QUESTION 6

Que faut-il entendre par principe de laïcité ?

QUESTION 7

Quand peut-on considérer qu’il y a harcèlement ?

QUESTION 8

Que faire lorsque l’on est confronté à une situation d’enfant en danger ou risque de danger ?

QUESTION 9

Comment prévenir la violence ?

QUESTION 10

Répondez aux QCM ci-dessous.

❶	 Le conseil d’école :

== a. établit et vote le règlement intérieur de l’école

== b. s’occupe de la restauration scolaire

== c. définit la pédagogie à utiliser dans les classes

== d. choisit les manuels scolaires
74

2. Se situer dans les différentes dimensions du système éducatif

CORRIGÉS
APPLICATIONS ET MISES EN SITUATION

application 1
Les REP+ sont identifiés à partir d’un indice social. Ce dernier repose sur quatre para-mètres :

 – le taux de catégories socio-professionnelles (CSP) défavorisées ; – le taux de boursiers ;
 – le taux d’élèves résidant en zone urbaine sensible ;
 – le taux d’élèves en retard à l’entrée en 6e.

application 2
Les Pial sont institués pour favoriser la coordination des ressources au plus près des élèves en situation de handicap.

application 3
L’enseignement religieux ne peut être donné aux enfants inscrits dans les écoles publiques qu’en dehors des heures de classe. Les écoles élémentaires publiques vaquent un jour par semaine en outre du dimanche, afin de permettre aux parents de faire donner à leurs enfants, s’ils le désirent, l’instruction religieuse en dehors des édifices scolaires. L’enseignant doit faire preuve d’impartialité à l’égard des croyances religieuses de ses élèves.

application 4
En France, l’instruction est désormais obligatoire pour les filles et les garçons âgés de trois à seize ans, résidant sur le territoire français, quelle que soit leur nationalité. L’instruction est un droit de l’enfant : tout doit être mis en œuvre pour le garantir.

application 5
L’enseignant doit veiller étroitement à la surveillance des élèves dans le cadre scolaire notamment :

 – dans la classe ;
 – dans la cour de récréation ;
 – durant les sorties scolaires hors de l’école.

application 6
La santé constitue un facteur important de la réussite éducative des élèves. La promotion de la santé en milieu scolaire constitue l’un des meilleurs leviers pour améliorer le bien-être et réduire les inégalités.

En fin de manuel

Des sujets blancs et d’annales 
corrigés pour vous entrainer 
dans les conditions du jour J

Un index pour vous reporter 
facilement aux différentes 

notions traitées dans l’ouvrage

De nombreux 
entrainements 

pour vous exercer

Des corrigés détaillés 
pour vous autoévaluer 

et progresser
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QCM  
d’autoévaluation

Pour certaines questions, il peut y avoir plusieurs bonnes réponses.

❶ L’idée d’éducation nationale apparait :
== a. au xviiie siècle
== b. au xixe siècle

== c. au xxe siècle
== d. sous l’Ancien Régime

❷ L’école maternelle n’est plus identifiée comme un établissement d’instruction mais 
comme une maison d’éducation maternelle grâce à :

== a. Marie Pape-Carpantier
== b. Pauline Kergomard

== c. Ferdinand Buisson
== d. Jules Ferry

❸ La mise en place des zones d’éducation prioritaires en France date de :
== a. 1982
== b. 1975

== c. 1963
== d. 2014

❹ Le collège unique est instauré par :
== a. Jean-Marie Berthoin
== b. Michel Debré

== c. Alain Savary
== d. René Haby

➎ Être polyvalent, c’est :
== a. tout savoir
== b. savoir un peu de tout
== c. savoir enseigner toutes les matières d’une manière liée
== d. enseigner de manière interdisciplinaire

❻ Le fonctionnaire est au service :
== a. de l’intérêt général
== b. du bien public

== c. de la République
== d. du gouvernement

❼ Le conseil d’école :
== a. adopte le projet d’école
==  b. fait le point sur la progression 

des élèves

== c. s’occupe de la restauration scolaire

== d. choisit les manuels scolaires

❽ Les Rased rassemblent :
== a. des parents
== b. des psychologues scolaires

== c. des intervenants extérieurs
== d. des professeurs des écoles spécialisés

❾ Enseigner de manière laïque, c’est :
==  a. contredire les croyances religieuses de 

ses élèves
==  b. respecter les croyances religieuses de 

ses élèves

==  c. travailler à écarter les ignorances et les 
illusions

==  d. apprendre aux élèves tout ce qu’il est 
possible de savoir

❿ La liberté pédagogique garantit au professeur des écoles la possibilité d’enseigner :
== a. ce qu’il veut
== b. avec les méthodes qu’il préfère
== c. sans respecter les programmes

==  d.  avec des méthodes pédagogiques 

adaptées aux difficultés de ses élèves

⓫ La déontologie du professeur lui dicte sa conduite professionnelle vis-à-vis de :
== a. son supérieur hiérarchique
== b. ses élèves

== c. les parents
== d. ses collègues
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⓬ Quel philosophe a posé les trois principes qui régissent encore notre système d’instruction 
publique : gratuité, liberté et laïcité ?

== a. Denis Diderot
== b. Nicolas de Condorcet

== c. Jean-Jacques Rousseau
== d. Voltaire

⓭ Les académies et les recteurs ont été créés :
== a. durant la Révolution française
== b. sous le Consulat

== c. durant le Premier Empire
== d. sous Jules Ferry

⓮ Les compétences professionnelles s’acquièrent et s’approfondissent :
== a. en formation initiale
== b. par l’expérience

== c. tout au long de la carrière
== d. par la formation continue

⓯ En tant que fonctionnaire de l’État, le professeur des écoles est sous l’autorité incondi-
tionnelle de :

== a. l’État
==  b.  l’inspecteur de l’Éducation nationale 

(IEN)

== c. le ministre de l’Éducation nationale
==  d. le directeur académique des services de 

l’Éducation nationale (Dasen)

⓰ De quand date l’allongement de la scolarité obligatoire à 14 ans ?
== a. 1882
== b. 1936

== c. 1959
== d. 1989

⓱ Le conseil des maitres est tenu de se réunir :
== a. une fois par mois
== b. une fois par trimestre

== c. une fois par an
== d. deux fois par an

⓲ À quelle époque le concept d’échec scolaire est-il apparu ?
== a. Fin du xixe siècle
== b. Dans les années 1920-1930

== c. Vers 1960
== d. Dans les années 1990-2000

⓳ Sur quels critères a-t-on déterminé les REP + ?
== a. Les CSP défavorisées
== b. L’indice social

== c. Le taux d’échec scolaire
== d. Le manque de moyens

⓴ Le professeur des écoles peut :
== a. exercer un droit syndical
==  b. exercer à titre professionnel une acti-

vité privée lucrative

== c. exercer un droit de grève
==  d.  arrêter d’exercer une activité présen-

tant un danger grave et imminent

 En vertu de la ponctualité, le professeur en école élémentaire doit être dans sa classe :
== a. moins de 5 minutes après ses élèves
== b. en même temps que ses élèves

== c. 10 minutes avant ses élèves
== d. 15 minutes avant ses élèves

 La loi pour une école de la confiance du 26 juillet 2019 repose sur les mesures suivantes :
==  a. création d’un service public de l’école 

inclusive
== b. amélioration des rythmes scolaires

== c. détermination d’un projet pédagogique
==  d.  abaissement de l’instruction obliga-

toire à l’âge de 3 ans

 À l’heure actuelle, combien d’élèves quittent-ils l’école sans diplôme ?
== a. 5 %
== b. 10 %

== c. 15 %
== d. 20 %

 Qui est à l’origine de la méthode simultanée, laïcisée au xixe siècle par l’école publique ?
== a. Jules Ferry
== b. Jean-Baptiste de La Salle

== c. Jean-Frédéric Oberlin
== d. Jean-Denys-Marie Cochin
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 La laïcité exige des élèves qu’ils renoncent, à l’école, au port de :
== a. tous les signes religieux
== b. tous les signes religieux visibles

== c. tous les signes religieux ostensibles
==  d. tous les signes religieux clairement affi-

chés

 Le supérieur hiérarchique du professeur des écoles est :
==  a.  l’inspecteur de l’Éducation nationale 

(IEN)
==  b. le directeur académique des services de 

l’Éducation nationale (Dasen)

== c. le directeur d’école
== d. le conseiller pédagogique généraliste

 La loi Goblet de 1886 institue :
== a. la laïcisation du personnel
==  b.  la suppression des emblèmes religieux 

dans les écoles

== c. l’obligation scolaire
==  d.  la fonctionnarisation des instituteurs 

publics

 La méthode pédagogique qui consiste à revenir, quitte à en donner un tableau plus com-
plet, sur ce que l’on a appris l’année précédente s’appelle :

== a. la méthode progressive
== b. la méthode individuelle

== c. la méthode simultanée
== d. la méthode concentrique

 Pour maintenir le tissu scolaire dans les campagnes on crée :
== a. des RPI
== b. des REP

== c. des Pial
== d. des Rased

 L’organisation de la scolarité primaire en cycles date de :
== a. 1964
== b. 1989

== c. 2013
== d. 2019

CORRIGÉS
❶ a. et d. → Cours p.  22 ; ❷ b. → Cours p.  28 ; ❸ a. → Cours p.  43 ; ❹ d. → Cours 
p.  30 ; ❺ c. et d. → Cours p.  149, 187, 236 ; ❻ a., b.  et c. → Cours p.  55, 56, 
79, 80 ; ❼ a. et c. → Cours p.  66, 188 ; ❽ b. et d. → Cours p.  64, 65, 158 
et  159 ; ❾ b., c.  et d. → Cours p.  55, 83, 87, 89 ; ❿ b. et d. → Cours p.  188 ; 
⓫  b.  → Cours p.  56, 89 ; ⓬  b.  → Cours p.  23, 24, 81 ; ⓭ c. → Cours p.  24 ; 
⓮  a.,  b., c. et d. → Cours p.  51, 67 ; ⓯ a. → Cours p.  57 ; ⓰ b. → Cours p.  30 ; 
⓱  b.  → Cours p.  66 ; ⓲ c. → Cours p.  41, 42 ; ⓳  a.  et b. → Cours p.  53 ; 
⓴  a.,  c.  et  d. → Cours p.  79 ; 21  c. → Cours p.  60 ; 22   a. et d. → Cours p.  43, 54 ; 
23  d. → Cours p.  52 ; 24  b. → Cours p.  22 ; 25  c. et d. → Cours p.  83 ; 26   a.  → Cours 
p.  57 ; 27  a. → Cours p.  29 ; 28  d. → Cours p.  29 ; 29  a. → Cours p.  37 ; 30  b.  →  Cours 
p. 38

4794CRPE.indd   13 14/07/2022   12:10



14

CONSEILS ET REMARQUES

L’histoire de l’école primaire
Il est tout à fait normal que certaines de ces questions vous déroutent, car la plupart 
d’entre elles exigent une bonne connaissance de l’histoire de l’école de la Renaissance 
à nos jours, notamment des grands courants de pensée qui l’ont traversée. À la lec-
ture des éléments de cours, on constatera aisément que la Révolution française, 
héritière des Lumières, pose, au travers de nombreux débats, notamment sous l’im-
pulsion de Condorcet, les questions d’instruction publique, d’éducation nationale, 
de liberté, d’obligation et de gratuité scolaires. La filiation entre Condorcet et Ferry 
est de fait manifeste. En conséquence, nous invitons les candidats au CRPE à lire ou 
relire quelques-uns des textes fondamentaux de ce philosophe, plus particulièrement 
Cinq mémoires sur l’instruction publique publiés en 1791 et disponibles en ligne.
Bon nombre de candidats pensent à tort qu’avant Jules Ferry, c’était « le désert 
pédagogique ». Le réseau des petites écoles s’est en fait construit durant l’Ancien 
Régime. Le siècle des Lumières a connu un formidable ébranlement éducatif dont 
la Révolution française est l’héritière. Le xixe siècle, avec ses grandes lois scolaires 
s’échelonnant de 1816 à 1881-1882, est le siècle de l’école primaire. Il est donc 
important que le candidat au CRPE connaisse les grandes lignes des lois Guizot 
(1833), Falloux (1850), Duruy (1867) et Ferry (1881-1882).
Par ailleurs, afin d’appréhender la philosophie qui a présidé à l’abandon des salles 
d’asile au profit d’une véritable maison d’éducation maternelle, on ne peut que sug-
gérer de visionner l’excellent film d’Olivier Guignard La Volière aux enfants daté de 
2006. Ce film permet de comprendre le rôle majeur joué par Marie Pape-Carpantier 
dans l’élaboration d’une pédagogie concrète destinée aux jeunes enfants.
Il ne faut pas pour autant minimiser les politiques éducatives du xxe siècle. Ce der-
nier sera le siècle des remises en question à savoir le plan Langevin-Wallon, l’école 
nouvelle, la rénovation de l’enseignement primaire, la création des cycles d’appren-
tissage, la lutte contre l’illettrisme et l’échec scolaire.

Les différentes dimensions du système éducatif
Rappelons que la compétence 2 du référentiel, « Inscrire son action dans le cadre des 
principes fondamentaux du système et dans le cadre réglementaire de l’école », struc-
ture largement cette épreuve d’entretien.
Le candidat doit donc être capable de se projeter dans le métier de professeur au sein du 
service public de l’éducation et, en conséquence, manifester la capacité à se situer dans 
les différentes dimensions du système éducatif : institution scolaire, enjeux des politiques 
éducatives, établissement et rôle des différents conseils, partenaires de l’école, équipe 
éducative, classe, sécurité et sureté des élèves, relations avec les parents, diversité, mixité… 

1

→ Voir p. 23-24

→ Voir p. 28-30

→ Voir p. 21-22

→ Voir p. 22-23

→ Voir p. 24-29

→ Voir p. 27-28

→ Voir p. 30-44

2
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Voir p. 23-24

Voir p. 28-30

Voir p. 24-29

Voir p. 30-44

Autant de points abordés dans les pages qui suivent, mais que le candidat devra consoli-
der grâce aux divers entrainements proposés (questions avec réponses rédigées, QCM, 
exemples de mises en situation professionnelle et de questions du jury).

Les valeurs et exigences du service public 
et de la République
Enfin, il ne faut pas oublier que la capacité attendue du candidat à se situer dans les 
différentes dimensions du système éducatif doit obligatoirement être évaluée par rap-
port aux valeurs et exigences du service public et de la République (droits et obliga-
tions des fonctionnaires, laïcité, neutralité, lutte contre les discriminations et les stéréo-
types de tout ordre, promotion de l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et 
les hommes…).
Les éléments de cours consacrés aux valeurs et exigences du service public permettent 
surtout d’aborder deux compétences professionnelles essentielles : la compétence 1, 
« Faire partager les valeurs de la République », et la compétence 6, « Agir en éduca-
teur responsable et selon des principes éthiques ».
Pour appréhender dans leur pleine dimension ces deux compétences, nous avons attiré 
l’attention du lecteur, au fil des thèmes abordés, sur les points suivants : cadre institu-
tionnel, points de vigilance, conseils et écueils à éviter. Nous conseillons au candidat 
de les garder présents à l’esprit lors de l’entretien.

L’organisation des apprentissages 
et les révisions
Afin de s’approprier au mieux les éléments essentiels de connaissance historique du 
système éducatif français et ses différentes dimensions, les valeurs de la République et 
les principes éthiques et déontologiques du métier de professeur des écoles, le candidat 
pourra utiliser le planning suivant. Il pourra l’utiliser de manière linéaire ou alors en 
fonction des difficultés mises à jour par le QCM d’autoévaluation.

→ Voir p. 51-71

3

→ Voir p. 79-93

4
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Cours Entrainements Travail 
réalisé

Connaitre l’histoire de l’école primaire française

Émergence de l’école 
contemporaine

Applications, p. 24 =

xixe siècle : le siècle 
de l’école primaire

Applications, p. 30 =

Les remises en question Applications, p. 34 =

Des maitres aux professeurs 
des écoles

Applications, p. 39 =

L’école du xxie siècle, 
miroir des difficultés 
sociales et économiques

Application, p. 43

Consultation du site Éduscol

Entrainements, p. 45

=
=
=

Approfondir la connaissance de la compétence 4 : 
prendre en compte la diversité des élèves

Thématique 1 : Penser la gestion de l’hétérogénéité, 
p. 101

=

Dates clés Approfondir la connaissance de la compétence 4 : 
prendre en compte la diversité des élèves

Thématique 2 : Sécuriser le parcours de l’élève, p. 117
=Grands pédagogues 

et citations

Se situer dans les différentes dimensions du système éducatif

Enjeux des politiques 
éducatives

Approfondir la connaissance de la compétence 3 : 
connaitre les élèves et les processus d’apprentissage

Applications, p. 55

Thématique 5 : Rendre l’école bienveillante, p. 150

=

Fonctionnement de l’école 
primaire

Approfondir la connaissance de la compétence 2 : 
inscrire son action dans le cadre des principes 
fondamentaux du système éducatif et dans le cadre 
réglementaire de l’école

Applications, p. 60

Reconstituer de mémoire l’organigramme, p. 57

=

Thématique 3 : Percevoir les enjeux de l’école 
maternelle, p. 132

Thématique 4 : Percevoir les enjeux du cycle 3, p. 142

=

=

École, protection 
et prévention

Approfondir la connaissance de la compétence 6 : 
agir en éducateur responsable et selon des principes 
éthiques

=

Applications et mise en situation, p. 63 =

Thématique 6 : Agir sur le climat scolaire, p. 164 =

Équipe éducative, équipe 
pédagogique

Approfondir la connaissance de la compétence 10 : 
coopérer au sein d’une équipe

Thématique 7 : Travailler en équipe, p. 183
=

→
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Cours Entrainements Travail 
réalisé

Une école ouverte 
sur le monde

Approfondir la connaissance de la compétence 12 : 
coopérer avec les parents d’élèves

Approfondir la connaissance de la compétence 13 : 
coopérer avec les partenaires de l’école

Applications et mise en situation, p. 68, 70 
et 71

Thématique 8 : Favoriser les relations école/famille, 
p. 198

Entrainements, p. 72-73

=

Connaitre les valeurs et exigences du service public et de la République

Droits et obligations 
des fonctionnaires

Approfondir la connaissance de la compétence 6 : 
Agir en éducateur responsable et selon des principes 
éthiques

Thématique 9 : Assoir son autorité, p. 212

=

Laïcité à l’école Mise en situation, p. 88

Mises en situation professionnelle 1 à 5, p. 245
=

Éducation aux droits 
de l’homme

Mises en situation professionnelle 6 à 10, 
p. 245-246

=

Lutte contre 
les discriminations 
et les stéréotypes

Approfondir la connaissance de la compétence 1 : faire 
partager les valeurs de la République

Thématique 10 : Mettre en œuvre les parcours durant 
la scolarité de l’élève, p. 223

=

Promotion de l’égalité 
filles-garçons

Mise en situation, p. 94

Entrainements, p. 95-96
=

Entrainement à l’entretien

Présenter son parcours, p. 240-241 =

Première simulation : La prise en charge du jeune enfant, p. 254 =

Seconde simulation : La lutte contre les discriminations et les stéréotypes, p. 255 =
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Connaitre l’histoire 
de l’école primaire 
française

1
 � Compétence 14 : S’engager dans une démarche individuelle et collective de 
développement professionnel.

 � Compétence du référentiel de formation  : Comprendre l’histoire du 
système éducatif et des politiques éducatives à l’école à la lumière des enjeux 
et questionnements liés aux évaluations internationales et nationales.

 � Attendu en fin de formation : Exercer une veille à visée de formation/infor-
mation en lien avec son métier.

AUTOÉVALUATION
Cochez la bonne réponse.

❶ L’obligation scolaire est portée à 16 ans en :
== a. 1936
== b. 1882

== c. 1959
== d. 1989

❷ Qui a posé le principe d’une éducation nationale ?
== a. Jean-Jacques Rousseau
== b. Denis Diderot

== c. Caradeuc de la Chalotais
== d. Jean-Baptiste de La Salle

❸ Sous l’Ancien Régime, qui est le principal soutien de l’instruction populaire ?
== a. L’Église
== b. Les philosophes

== c. Le pouvoir royal
== d. Les pouvoirs civils

❹ De quand date le collège unique ?
== a. 1936
== b. 1959

== c. 1975
== d. 1989

❺ Qui est à l’origine de la pédagogie fondée sur l’expression spontanée (textes libres) ?
== a. Roger Cousinet
== b. Célestin Freinet

== c. Adolphe Ferrière
== d. Ovide Decroly

CORRIGÉS
❶ c. 

➋ c. 

➌ a. 

➍ c. 

❺ b. 

→ Cours p. 30

→ Cours p. 22

→ Cours p. 22

→ Cours p. 30

→ Cours p. 34
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AUTOÉVALUATION COURS

COURS
Il n’est pas inutile de rappeler qu’une parfaite connaissance de l’histoire de l’école 
primaire, des grands débats et des lois fondamentales qui l’ont forgée, est attendue 
des candidats au CRPE.

CONSEILS
Pour illustrer et surtout confirmer le propos, citons cet extrait d’un rapport de jury :

« De manière générale, chez la plupart des candidats, si le fonctionnement de l’école 
primaire est généralement connu, en revanche les enjeux liés aux politiques éducatives 
ne sont pas suffisamment bien appréhendés. […] La question du “pourquoi ?” l’existence 
de telle loi, tel règlement reste généralement sans réponse. La compétence 2 du référen-
tiel : “Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éduca-
tif et dans le cadre réglementaire de l’école” (connaitre la politique éducative de la 
France, les principales étapes de l’histoire de l’école, ses enjeux et ses défis, les 
principes fondamentaux du système éducatif et son organisation en comparaison 
d’autres pays européens) s’inscrit pourtant largement dans la finalité de l’épreuve. Si la 
plupart des candidats connaissent les principaux éléments d’organisation et de fonction-
nement de l’école primaire, ils peinent presque toujours à y donner du sens. Cette fai-
blesse est à mettre en relation avec le déficit de connaissances historiques relatives à 
l’évolution du système éducatif, aux grandes étapes, aux grandes réformes et aux 
contextes historiques qui peuvent les expliquer. Sans le support de ces fondements 
culturels, les politiques éducatives sont, dans le meilleur des cas, décrites, mais jamais 
appréhendées sous l’angle de leurs enjeux. Ainsi, les candidats ne peuvent pas expliquer 
la spécificité française de la laïcité. Un pas qualitatif dans la préparation serait franchi 
si les candidats pouvaient passer d’une approche descriptive des faits, des normes ou 
des principes à la compréhension de leurs enjeux » (académie de Lille, session 2014).

Émergence de l’école contemporaine

Bien avant Jules Ferry, avec l’essor de l’imprimerie, la concurrence entre l’Église 
catholique et les Églises protestantes, puis avec le formidable ébranlement éducatif 
des Lumières et la Révolution française, l’institution scolaire se constitue de plus en 
plus nettement comme enjeu social et politique.

A. Le temps des petites écoles

Sous la Renaissance, quelques écoles paroissiales s’emploient à enseigner les rudi-
ments de base : lire et prier, parfois écrire et compter. Avec l’essor de l’imprimerie et 
la concurrence entre l’Église catholique et les Églises protestantes, les petites écoles 
se multiplient durant les xvie et xviie siècles et jouent un rôle décisif dans l’accès au 
savoir.

1
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1. Connaitre l’histoire de l’école primaire française

Dans la plupart des petites écoles, le maitre encore appelé clerc laïc ou magister 
utilise alors la méthode individuelle, consistant à instruire chaque élève indépen-
damment des autres. Le maitre s’adapte à la diversité des élèves et des scolarités mais 
aussi des manuels.

Jean-Baptiste de La Salle (1651-1719) et les Frères des écoles chrétiennes imaginent 
de mettre en œuvre le mode simultané. Ce dernier consiste à répartir les enfants 
selon leur âge et le niveau de connaissances et à assurer à chaque niveau le même 
enseignement, en faisant faire les mêmes exercices, sans dissocier chronologique-
ment l’apprentissage de l’écriture de celui de la lecture et même du calcul. Les élèves 
progressent du même pas simultanément.

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR

– Rudiments de base : lire et prier, parfois écrire et compter.
– Maitre (clerc laïc ou magister) applique la méthode individuelle.
– Jean-Baptiste de La Salle, les Frères des écoles chrétiennes, la méthode simultanée.

B. L’ébranlement éducatif du siècle des Lumières

Caradeuc de La  Chalotais (1701-1785) publie en 1763 un projet de réforme de 
l’enseignement au titre très explicite : Essai d’éducation nationale ou Plan d’études pour 
la jeunesse. Il y affirme que l’école doit sortir de la tutelle de l’Église et, son objectif 
étant de préparer les individus à remplir une fonction sociale, être sous la direction 
de l’État. À la même époque, Jean-Jacques Rousseau (1712-1778), dans l’ouvrage 
Émile ou De l’éducation, énonce dans le processus éducatif deux valeurs qui se révèlent 
encore aujourd’hui comme « nouvelles » : le respect de la situation d’enfance et la 
connaissance des caractères qui définissent cette situation par rapport à celle de 
l’adulte.

Denis Diderot (1713-1784) voit dans l’instruction et la science un puissant moyen 
de libération des esprits et la condition du progrès humain. Aussi pose-t-il le principe 
que l’instruction est due à tous et qu’il incombe à l’État de la distribuer aussi large-
ment que possible. Toutefois, certains philosophes et non des moindres, dont 
Voltaire, au même titre que le roi et son administration, ne voient guère l’utilité 
d’instruire les paysans.

Aussi, au xviiie siècle, c’est bien l’Église qui, beaucoup plus que la plupart des gens 
« éclairés », demeure le principal soutien de l’instruction populaire. L’Église catho-
lique a eu incontestablement, au début du xviiie siècle, Jean-Baptiste de La Salle 
comme figure emblématique des écoles de charité. Le créateur de la congrégation 
des Frères des écoles chrétiennes est à l’origine de la méthode simultanée qui préfi-
gure la forme scolaire des siècles suivants : l’école publique du xixe siècle s’y ralliera 
en la laïcisant.

L’Église protestante compte parmi les siens, en cette fin de xviiie siècle, le fondateur 
des premières salles d’asile en la personne du pasteur Jean-Frédéric Oberlin 
(1740-1826). La grande innovation de Jean-Frédéric Oberlin, que l’on peut qualifier 
de pasteur pédagogue et animateur rural, est, sans doute, la création des « poêles à 
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AUTOÉVALUATION COURS

tricoter », où les enfants âgés de moins de sept ans, sous la responsabilité de 
« conductrices de la tendre enfance », sont préparés à l’entrée dans les classes élé-
mentaires.

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
– La Chalotais, Essai d’éducation nationale.
– Jean-Jacques Rousseau, Émile ou De l’éducation.
– Denis Diderot, instruction due à tous.
– Jean-Frédéric Oberlin, les poêles à tricoter.

C. Révolution et éducation nationale, le temps des débats

Malgré l’émergence durant le xviiie  siècle de l’idée d’un État enseignant, l’État 
monarchique ne veut pas s’emparer de l’idéal pédagogique promu par le siècle des 
Lumières et confirme les évêques dans la direction de l’enseignement élémentaire. 
La Révolution va ouvrir le champ des possibles.
En 1792, Nicolas de Condorcet (1743-1794) présente à l’Assemblée législative son 
« Rapport et projet de décret sur l’organisation générale de l’instruction publique ». 
Ce rapport est un acte de foi en la vertu de l’instruction, pour assurer le perfection-
nement indéfini et le bonheur de l’espèce humaine. Il réunit trois des principes qui 
régissent notre système d’instruction publique : gratuité, liberté et laïcité.
Le décret Bouquier, adopté le 29 frimaire an II (19 décembre 1793), constitue véri-
tablement la première loi scolaire sur l’enseignement primaire que le gouvernement 
révolutionnaire entend faire passer dans la réalité. Celle-ci institue l’obligation sco-
laire « au moins pendant trois années consécutives » pour les enfants âgés d’au 
moins six ans accomplis, la gratuité de l’enseignement et donc la rémunération des 
enseignants par l’État. Par ailleurs, ce décret proclame que « l’enseignement est 
libre ».
La loi Lakanal, adoptée le 27 brumaire an III (17 novembre 1794), révèle une triple 
préoccupation : fixer la distribution des écoles primaires (une pour mille habitants) ; 
étoffer le programme d’enseignement ; affirmer la liberté d’enseignement. Chaque 
citoyen a la possibilité « d’ouvrir des écoles particulières et libres », les parents sont 
libres du choix de leur école et il n’y a aucune obligation scolaire. Cette loi, considé-
rée comme la plus complète et la plus réussie des lois révolutionnaires pour l’ensei-
gnement primaire, ne dure que moins d’un an.
En effet, Daunou fait voter, le 3 brumaire an IV (25 octobre 1795), ce que l’on peut 
qualifier de dernière grande loi révolutionnaire sur l’instruction publique. Cette loi 
constitue un retour en arrière par rapport aux différents projets et réalisations 
qui l’ont précédée. De fait, il n’est plus question d’obligation et de gratuité. La créa-
tion des écoles est laissée à l’appréciation voire au bon vouloir des autorités dépar-
tementales, chargées d’en établir une ou plusieurs par canton. C’est un net recul 
puisqu’il n’y a plus obligation d’ouvrir une école par commune. Les instituteurs ne 
sont plus rétribués par la République mais par leurs élèves.

→ Entrainements 
1 et 2 p. 45
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1. Connaitre l’histoire de l’école primaire française

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
–  Nicolas de Condorcet, les trois grands principes de son projet : gratuité, liberté 

et laïcité.
–  Décret Bouquier institue l’obligation scolaire, la gratuité et la liberté de l’en-

seignement.

D. Législation consulaire et impériale : centralisation 
et stabilisation

Avec les décrets impériaux du 10 mai 1806 et du 17 mars 1808 est créée l’Université 
impériale. Avec ces décrets, l’Université impériale reçoit le monopole de l’enseigne-
ment public. « Les petites écoles, écoles primaires, où l’on apprend à lire, à écrire, et 
les premières notions de calcul » sont intégrées dans la structure universitaire, au 
sixième et dernier rang.
L’Université impériale est réglée et gouvernée par le grand-maitre. Sous l’autorité de 
ce dernier, nommé et révocable par l’empereur, sont placés les recteurs d’académie, 
les inspecteurs et les conseils académiques. On détermine alors les chefs-lieux d’aca-
démie. Le renforcement de la centralisation s’opère grâce aux actions conjuguées des 
préfets et des recteurs.

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
Université impériale, création des académies, recteurs et inspecteurs d’académie.

application 1
Quelles sont les deux méthodes d’enseignement qui ont cours durant l’Ancien Régime ? 
Quelles sont leurs caractéristiques ?

application 2
Pourquoi le décret Bouquier peut-il être considéré comme la première loi sur l’enseigne-
ment primaire ?

application 3
La loi Daunou est considérée par nombre d’historiens comme une loi de renonciation. Pour 
quelles raisons ?

xixe siècle : le siècle de l’école primaire
Les différentes lois scolaires qui émaillent le xixe siècle confortent le caractère public 
de l’école primaire. Celle-ci devient alors une affaire d’État. Quand Jules Ferry 
accède au ministère de l’Instruction publique, la révolution n’intervient plus dans 
les effectifs mais dans les esprits. L’école communale a désormais pour mission de 
populariser les Lumières et d’enraciner la République dans l’esprit du futur citoyen.

→ Corrigé p. 46

→ Corrigé p. 46

→ Corrigé p. 46

2
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A. L’État et l’enseignement primaire
L’ordonnance du 29 février 1816 est couramment présentée comme l’un des textes 
fondateurs de l’enseignement public au xixe siècle. En affirmant dans l’article 14 que 
« toute commune sera tenue de pourvoir à ce que les enfants qui l’habitent reçoivent 
l’instruction primaire, et à ce que les enfants indigents la reçoivent gratuitement », 
elle met en place le principe d’obligation scolaire. Celui-ci ne connaitra sa pleine 
application que beaucoup plus tard, car il ne s’impose pas encore aux individus mais 
uniquement aux communes. En cela, ce texte est fondateur.
Par ailleurs, cette ordonnance exige que les maitres soient titulaires d’un brevet de 
capacité délivré par le recteur, après examen passé devant un fonctionnaire de l’ins-
truction publique. Une telle exigence constitue un progrès par rapport à la période 
antérieure, où certains maitres présentaient des compétences limitées. Cette obliga-
tion de détention d’un brevet de capacité perdurera jusqu’à la loi du 18 septembre 
1940, qui imposera aux instituteurs la détention du baccalauréat.

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
Ordonnance de 1816 :
– principe d’obligation scolaire ;
– brevet de capacité pour les maitres.

B. De l’école primaire d’État de garçons à celle de filles
Au début du xixe siècle, l’État ne dispose pas des finances et du personnel néces-
saires pour fonder un service public, il manque même des renseignements les plus 
élémentaires (notamment au sens statistique). Avec l’ordonnance de 1816, l’État 
s’en était donc remis aux initiatives locales ou particulières pour fonder les écoles. 
Dix-sept ans plus tard, l’administration municipale a réalisé d’incontestables progrès. 
Délibérations et budgets des conseils municipaux sont régulièrement soumis aux 
préfets ; l’État peut agir.
La loi Guizot du 28 juin 1833 est une première charte complète et détaillée de 
l’enseignement primaire en France, qui fait de l’école une affaire d’État. Il y a partage 
de compétences entre :

 – les communes, qui se chargent des aspects matériels ;
 – les départements, qui sont responsables de l’ouverture et de l’entretien des 
écoles normales de garçons ;

 – et l’État, qui assure la direction générale de l’enseignement (création du 
Manuel général de l’instruction primaire – bulletin quasi officiel – et du corps des 
inspecteurs pour stimuler le zèle des instituteurs).

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
Loi Guizot (1833) :
– l’école devient une affaire d’État ;
– ouverture d’écoles normales de garçons, création du corps des inspecteurs.

La loi Falloux, votée en mars  1850, apparait dans l’historiographie républicaine 
comme un dispositif législatif réactionnaire. Le moindre des paradoxes est qu’elle 
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est également le premier texte législatif depuis la Révolution dans lequel il est ques-
tion des écoles primaires de filles. Celles-ci, en effet, entrent dans le champ d’appli-
cation de la loi, les communes de plus de 800 habitants étant tenues d’y veiller. Autre 
point positif : cette loi prévoit le relèvement à 600 francs du traitement minimum 
des instituteurs. Cependant, les points de régression sont nombreux :

 – le droit d’inspection dans les écoles primaires n’est pas seulement réservé au 
recteur, aux inspecteurs et aux délégués cantonaux, mais étendu aux maires, 
aux curés et aux ministres des autres cultes ;

 – non seulement l’entretien d’une école normale n’est pas obligatoire pour le 
département mais, lorsqu’elle existe, elle peut être supprimée par le conseil 
général ou par le ministre ;

 – enfin, la loi vise à renforcer l’enseignement confessionnel, et l’Église obtient davan-
tage de liberté pour ouvrir des écoles privées. De nombreuses dispenses du brevet 
sont ainsi prévues pour les instituteurs congréganistes et, pour les sœurs, une simple 
lettre d’obédience fournie par leur supérieure tient lieu de certificat de capacité.

Toutefois, malgré son caractère réactionnaire, la loi Falloux constitue une étape 
majeure dans l’histoire de l’enseignement des filles, dans le sens où elle fait émerger 
une école spécifiquement féminine.

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
Loi Falloux (1850) :
– ouverture d’écoles de filles dans les communes de plus de 800 habitants ;
– renforcement de l’enseignement confessionnel ;
– dispense du brevet pour les instituteurs congréganistes ;
– lettre d’obédience pour les sœurs.

Les progrès rapides des congréganistes finissent par inquiéter le gouvernement 
impérial qui ne peut plus, d’ailleurs, compter sur le soutien inconditionnel de 
l’Église, hostile à sa politique italienne. Avec Victor Duruy, ministre de 1863 à 1869, 
est alors promulguée la loi sur l’enseignement primaire du 10 avril 1867. Cette 
loi représente la dernière étape avant la série des grandes lois républicaines. Elle 
apparait comme une mise à jour de la loi de 1850, avec la correction des lacunes 
apparues à l’usage. Elle exprime en même temps de nouvelles exigences traduisant 
une tout autre attitude vis-à-vis de l’école. Tout d’abord, en stipulant que les institu-
teurs ne pourront plus être remplacés par des congréganistes dans les écoles 
publiques, la loi Duruy prône une laïcisation partielle. Elle donne ensuite des facili-
tés supplémentaires aux communes qui voudraient instaurer la gratuité, notamment 
en donnant la possibilité, dans certains cas, de subventions du département et même 
de l’État. La loi abaisse le seuil d’ouverture des écoles de filles à 500 habitants qui, 
avec la loi Falloux, était de 800. Par ailleurs, des garanties de traitement sont assurées 
aux institutrices. En sortant ainsi de la misère féminine précédente, on espère se 
procurer plus facilement les institutrices laïques qui font cruellement défaut. La loi 
Duruy introduit l’histoire et la géographie parmi les disciplines obligatoires de l’en-
seignement élémentaire.
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Notons enfin qu’aux yeux des républicains la formation des maitres étant un enjeu 
capital, la loi Paul Bert du 9 aout 1879, dans la continuité de loi Guizot, fait alors 
obligation aux départements d’avoir une école normale de filles, comme de garçons.

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
–  Loi Duruy (1867) : laïcisation partielle, seuil d’ouverture des écoles de filles 

abaissé à 500 habitants.
– Loi Paul Bert (1879) : obligation d’ouvrir des écoles normales de filles.

C. De la salle d’asile à l’école maternelle, ou l’invention 
du jeune enfant

Avant la fondation effective de la salle d’asile, des notables et des philosophes fran-
çais et européens, à l’instar de Jean-Frédéric Oberlin, se préoccupent également 
d’organiser la garde éducative des jeunes enfants. Si les premières initiatives sont 
relativement simultanées, les motivations sont diverses mais présentent toutes néan-
moins une ambition pédagogique. En France, l’éducation de la première enfance 
devient tard dans le siècle une véritable préoccupation des pouvoirs publics. C’est la 
bienfaisance privée qui se charge, sous la monarchie censitaire (1815-1848), des 
premières fondations à Paris. La marquise de Pastoret crée alors, en 1826, un comité 
des salles d’asile, composé de douze femmes, dont quatre protestantes. Grâce à ce 
comité, la première salle d’asile parisienne est ouverte. Quelques mois plus tard, en 
1827, le philanthrope Jean-Denys-Marie Cochin, maire du plus pauvre arrondisse-
ment de Paris, inquiet des conséquences de l’oisiveté sur les jeunes enfants dont les 
mères travaillent dans les fabriques, fonde à son tour une deuxième salle d’asile.
L’institution des salles d’asile reçoit sa première consécration officielle de Guizot, 
qui la déclare premier degré de l’enseignement primaire. Dès l’origine, les promo-
teurs de la salle d’asile aménagent l’espace en fonction des exigences de la discipline 
et de l’enseignement. Les textes officiels de 1837-1838 et ceux de 1855 placent 
l’instruction religieuse, puis les exercices moraux au cœur du programme. L’éducation 
physique collective y occupe également une place importante. Toutefois, le pro-
gramme de la salle d’asile ne se limite pas à la seule éducation de l’âme et du corps. 
Ainsi, la circulaire du 9 avril 1836 prévoit l’initiation des petits élèves à la lecture, à 
l’écriture, aux chiffres ordinaires, à quelques nombres et à l’histoire naturelle. Le 
programme de 1855, encore plus ambitieux car ajoutant d’autres apprentissages, 
suscite bien évidemment des réticences  : l’instruction est jugée trop poussée et 
anticipant sur l’instruction élémentaire.

INFORMATIONS-CLÉS À RETENIR
– Marquise de Pastoret : création d’un comité de salles d’asile.
– Jean-Denys-Marie Cochin : création d’une salle d’asile à Paris en 1827.
– Salle d’asile = premier degré de l’enseignement primaire (loi Guizot).
– L’instruction dispensée dans les salles d’asile est jugée trop poussée.

Sous l’influence de Marie Pape-Carpantier (directrice de salle d’asile) s’élabore alors 
une pédagogie plus concrète. Elle est en partie inspirée des jardins d’enfants de 
 l’Allemand Frédéric Frœbel, qui s’inscrit dans le courant de pensée de Pestalozzi et 
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